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Commune de Wemmel 

Ordre du jour du Conseil Communal  

 

jeudi 18 octobre 2012 à 19h30   

 

Salle du Conseil - Maison communale 

2de étage 

avenue du Dr. H. Follet 28 

1780 Wemmel 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Installation d'un nouveau conseiller communal 

2. Approbation du compte annuel 2011 de la SPRL Pro Humanitate 

3. Modification budgétaire du budget 2012 de la Fabrique d'Eglise Saint-Servais 

4. Approbation du budget 2013 de la Fabrique d'Eglise Saint-Servais 

5. Approbation du budget 2013 de la Fabrique d'Eglise Saint-Englebert 

6. Avenue Dr. Schweitzer/Chaussée Romaine - Approbation des plans et du cahier des 

charges pour la construction de l'avenue du Dr. Schweitzer - projet de la SPRL Hooyberghs 

7. Modification du règlement de roulage complémentaire : l'emplacement des parkings des 

différentes rues 

8. Règlements de police concernant les heures d'ouverture d'établissements publics 

9. Mise à jour du logiciel de la centrale téléphonique et extension aux utilisateurs IP  

10. Approbation du cahier des charges et estimation des coûts pour l'achat de sacs à composter 

11. Décoration florale 2013 - 2015 de la commune 

12. NGBS - Encadrement de l'étude et des activités sportives du mercredi après-midi  

13. NGBS - Adaptation du règlement scolaire concernant les périodes d'inscription  

14. FGBS -  Adaptation du règlement scolaire concernant les périodes d'inscription  

15. Approbation des adaptations du Règlement d'ordre intérieur Snoopy +  

16. Reprise du règlement d'ordre intérieur de l'infrastructure sportive communale et des 

conditions générales de paiement  

17. Remplacement du représentant de la liste de la fraction Wemmel auprès: 

- de la Commission mobilité du conseil communal 

- de l'agence locale pour l'emploi 

          - de l'organe de gestion de la bibliothèque 

18. Nomination de l'administrateur désigné pour le mandat réservé à la commune au sein du 

Conseil d'administration de l'IWVB  

19. Approbation de l'accord-cadre d'Haviland : Q&A 

 

Wemmel, le 8 octobre 2012 

 

Par ordonnance : 

Le Secrétaire Le Président 

(s) K. DE TAEYE (s) B. CARPRIAU 


